
  Du registre aux délibérations du 
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui 
suit : 

      
 
Administration Communale  Séance du 29 mars 2010.- 

    

                   de      
   Réf. cc/10/02/25/BVer.- 

     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 
 
 

25. Placement de caméras de surveillance – Décision de principe.- 

 

Sont présents : MM. FAUCONNIER Jacques, Bourgmestre-Président ; 
MOUREAU Christian, DENEUFBOURG Jean-Charles, DEVILLERS François, 
ALEV Nebih, Echevins ; FACCO Giorgio, Président du CPAS; 
MM. MAIRESSE Marceau, OTLET Paul, Mme BILLIET Virginie, MM. 
MARGUERITE Pascal, MONTERO REDONDO José-Manuel, Mmes DUPONT-
LIGNY Geneviève, DRUART Rose-Marie, GONZALEZ-MOYANO Astrid, 
MATYSIAK Carine, MM. DEPASSE Michel, MATTIA Gerardo, Mme 
VANDENBRANDE Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, BUONOPANE Domenico, 
Conseillers communaux et M. BURION Michel, Secrétaire communal. 

 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 

 

 

Vu l’article l1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation; 
 
Vu la loi du 21 mars 2007 modifiée par la loi du 12 novembre 2009 réglant 
l’installation et l’utilisation de caméras de surveillance; 
 
Considérant qu’il entre dans les attributions du Conseil communal de régler 
tout ce qui est d’intérêt communal; 
 
Considérant que l’installation et l’utilisation de caméras de surveillance sur le 
territoire de la Commune de Morlanwelz sont de la compétence du Conseil 
communal; 
 
Considérant que les cameras de surveillance installées avant la date d’entrée 
en vigueur de la loi du 21 mars 2007, doivent satisfaire aux dispositions 
légales au plus tard dans les 3 ans de son entrée en vigueur; 
 
Considérant que les cameras de surveillance entrent dans le cadre de la 
politique générale de sécurité intégrale; 
 
Attendu qu’il y a lieu pour le conseil communal de décider du principe 
d’installation et de l’utilisation de caméras de surveillance; 
 
Attendu qu’en cas d’accord sur le principe dito, l’avis du Conseil communal ne 
peut être rendu qu’après avoir consulte préalablement le Chef de Corps de la 
Zone de Police ou se situe le lieu d’installation de caméras de surveillance; 
 
Décide par 19 voix pour oui et 1 abstention ; 



 
 
Article 1 : d’adopter le principe d’installation et de l’utilisation de caméras de 
surveillance; 
 
Article 2 : de consulter le Chef de Corps de la Zone de la Police locale de 
Mariemont tel que prévu a l’article 5 §2 al. 2 de la loi du 21 mars 2007; 
 
Article 3 : de transmettre la présente décision au Chef de Corps de la Zone de 
la Police locale de Mariemont. 
 
 
 

             En séance, jour que dessus. 
            PAR LE CONSEIL : 

Le Secrétaire communal,                                   Le Président, 
        (s) M. BURION                                         (s) J. FAUCONNIER 

 
POUR EXTRAIT CONFORME : 

 
Le Secrétaire communal,                                        Le Bourgmestre,              


